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Grille d'évaluation – Séance 2 
 

Compétences Maîtrise insuffisante Maîtrise fragile Maîtrise satisfaisante Très bonne maîtrise 

C 1-02 : Analyser les supports 

d’information 

Ne parvient pas à identifier les 

documents/consignes utiles. 

Identifie partiellement les 
documents ou confond certains 

éléments. 

Utilise efficacement les 

documents et consignes. 

Utilise l’ensemble des 
documents avec pertinence et 

autonomie. 

C 3-02 : Recueillir et exploiter de 
l’information 

Ne recueille aucune 

information pertinente, oublis 
majeurs. 

Collecte uniquement des 

informations principales ou 
manque d’analyse. 

Collecte et exploite l’ensemble 

des informations utiles à la 
situation. 

Collecte et exploite toutes les 

informations, y compris les 
points complémentaires. 

C 5-01 : Repérer et signaler les 

risques incendie 

Ne repère pas les situations à 

risque ou ne les signale pas. 

Repère seulement certains 

risques, signalement incomplet. 
Repère et signale tous les 

risques. 

Repère et signale tous les 
risques en respectant les 

procédures, 
propose des solutions adaptées. 

C 5-03 : Intervenir : gestes et 
techniques SSIAP 1 

Les moyens d’extinction sont 
inadaptés ou manquants 

Met à disposition les moyens 

d’extinction présents sans 
justification, Identifie le/les 

moyens d’alerte. 

Choisit et met à disposition les 
moyens d’extinction adapté à 

la situation, Identifie le/les 
moyens d’alerte, rend compte 

au PC. 

S’assure de la vacuité des 

dégagements, Choisit et met à 
disposition les moyens 
d’extinction adapté à la 

situation, 
Identifie le/les moyens d’alerte, 

rend compte au PC. 

C 2-06 : Appliquer la consigne 
appropriée en cas de besoin 

N'applique pas ou applique mal 
les consignes. 

Applique les consignes avec 
hésitation ou manque de 

rigueur. 

Applique les consignes avec 
efficacité. 

Applique les consignes, s’adapte 
si besoin en fonction de 

l'évolution de la situation. 

C 5-02 : Prévenir les risques incendie 
N'identifie ni ne propose 
d'actions de prévention. 

Propose ou met en œuvre des 

actions, mais incomplètes ou 
non adaptées. 

Met en œuvre toutes les 

actions de prévention 
attendues. 

Met en œuvre et propose des 
mesures complémentaires de 

prévention, sensibilise les 
intervenants. 

 


